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1 | Contexte et modalités de la concertation 
 

1.1 | L’obligation de la concertation dans le cadre de la révision du Règlement 
Local de Publicité (RLP) 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 a rendu obligatoire la concertation auprès du public pendant 

l’élaboration du projet de Règlement Local de Publicité (RLP), et ce, jusqu'à son arrêt en Conseil Municipal. 

Ceci dans un objectif d’uniformisation du processus d’élaboration de l’ensemble des documents de 

planification, en prenant comme référence le processus l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Les articles L. 103-2 à L. 103-6 du Code de l'Urbanisme (ancien art. L. 300-2 C.urb.) font obligation pour les 

personnes publiques ayant l'initiative d’un Règlement Local de Publicité d'organiser le plus en amont 

possible des procédures administratives, la concertation dans des conditions fixées par délibération du 

Conseil Municipal afin d'associer « pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées ».  

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 

au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 

au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 

observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

A l’arrêt du RLP, le bilan de la concertation est présenté devant l’instance compétente (Conseil Municipal) 

qui doit également l’arrêter.  

Le bilan rappelle les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et 

relate d’une part les remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, 

les analyses au regard du projet global de la commune.  

Il sera joint au dossier d’enquête publique. 

 

1.2 | La concertation dans le cadre de la révision du RLP d’Isle sur la Sorgue 

Les modalités de concertation suivantes ont été fixées dans la délibération du Conseil municipal du 05 

décembre 2017, à savoir : 

▪ L’affichage de la délibération de prescription de la révision du règlement local de publicité de la 
commune de l’Isle-sur-la-Sorgue du 05 décembre 2017 pendant toute la durée de la procédure de 
révision ; 

▪ Une exposition en Mairie de documents permettant d’apprécier l’avancement des études ;  

▪ La publication d’informations dans la revue municipale sur l’avancement de la procédure de 
révision du RLP ; 

▪ L’utilisation du site internet de la ville comme support de communication informant des 
différentes avancées du document et la mise à disposition des différentes pièces du projet de RLP ; 

▪ La mise à disposition d’un registre d’observation destiné aux observations de toute personne 
intéressée par le projet de RLP au service municipal de l’urbanisme aux jours et heures 
d’ouvertures au public ; 

▪ L’organisation d’une réunion publique avec la population. 
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La commune de l’Isle-sur-la-Sorgue a tenu ses engagements. Chacun est présenté en détail ci-dessous. 

 

1.3 | Les actions réalisées 

LES MOYENS D’INFORMATION 

1.3.1 | Affichage de la délibération 

La délibération du Conseil municipal du 05 décembre 2017, prescrivant la révision du Règlement Local de 

Publicité (RLP) a été affichée en Mairie de l’Isle-sur-la-Sorgue pendant toute la durée de la procédure de 

révision. 

1.3.2 | Une exposition en Mairie 

Un panneau présentant la démarche de la révision du RLP, les dispositifs concernés, les objectifs poursuivis 

par la commune et les outils de la concertation a été installé à l’accueil de la mairie pendant toute la durée 

d’élaboration de ce nouveau RLP. 

 
Le panneau exposé lors de la démarche de la révision du RLP 
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Le panneau exposé lors de la démarche de la révision du RLP 

 

1.3.3 | Des articles dans la revue municipale et la presse locale 

Plusieurs articles ont été publiés dans les revues municipales pour faire état de l’avancement de la 

démarche RLP et rappeler les outils de concertation mis en place par la Commune : 

▪ Un article publié dans le magazine n°28 de l’automne 2017 pour présenter la révision du 

règlement local de publicité (à la suite de la délibération de prescription). 

▪ Un article publié dans le magazine n°32 de l’automne 2019 pour présenter la démarche de la 

révision du règlement local de publicité. 

▪ Un article publié dans le magazine n° 34 de l’automne 2021, pour présenter l’avancement de la 

révision du règlement local de publicité.  
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Extrait du magazine n°28 de l’Isle-sur-la-Sorgue, Automne 2017 

 

 
Extrait du magazine n°32 de l’Isle-sur-la-Sorgue, Automne 2019 



RLP de l’Isle sur la Sorgue - Bilan de la concertation   6 

 
Extrait du magazine n°34 de l’Isle-sur-la-Sorgue, Automne 2021 

 

1.3.4 | Le site internet de la ville 

Une rubrique dédiée au Règlement Local de Publicité a été ouverte sur le site internet de la ville : 

https://www.islesurlasorgue.fr/vivre-au-quotidien/habitat-et-urbanisme/reglement-local-de-publicite/  

Elle précise tout d’abord la démarche de la révision du RLP et les outils de la concertation mis en place. Un 

volet a ensuite été intégré détaillant les objectifs pressentis ( « 5 axes de travail pour le nouveau RLP »). 

Enfin, une synthèse des dispositions réglementaires envisagées a été intégrée en amont de la réunion 

publique (« Une réduction de l’emprise publicitaire sur l’ensemble de la commune » et « Des enseignes 

encadrées »). 
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Extrait de la page dédiée à la révision du RLP sur le site internet de la commune 
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Extrait de la page dédiée à la révision du RLP sur le site internet de la commune 



RLP de l’Isle sur la Sorgue - Bilan de la concertation   9 

 
Extrait de la page dédiée à la révision du RLP sur le site internet de la commune 

 

 
Extrait de la page dédiée à la révision du RLP sur le site internet de la commune 
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LES MOYENS D’EXPRESSION 

La commune de l’Isle-sur-la-Sorgue a mobilisé différents moyens afin de recueillir les remarques des 

habitants sur le projet de RLP. 

1.3.5 | Le registre de la concertation 

Le registre de concertation a été mis à disposition du public au guichet de l’hôtel de Ville, rue Carnot du 

lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30. 

Les habitants pouvaient y inscrire leurs avis, observations et remarques sur le projet de la révision du RLP. 

On ne comptabilise aucune remarque dans ce registre mis à disposition du public jusqu’à l’arrêt du RLP. 

 

Extrait de la première page du registre de la concertation 
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1.3.6 | Remarques adressées à Monsieur le Maire, par voie postale 

La population et les acteurs du territoire ont eu la possibilité de formuler des remarques à Monsieur le 

Maire, via courrier postal à l’adresse suivante : M. Le Maire – Mairie de L’Isle-sur-la-Sorgue - Hôtel de ville – 

Rue Carnot - 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE. 

2 courriers ont été reçus : 

- Un courrier de l’Union de la Publicité Extérieure, en date du mois de mars 2020, auquel est joint un 
dossier de présentation des différentes propositions pour le projet réglementaire du nouveau 
RLP ; 

- Un courrier de l’Association Paysage de France reçu le 16 Octobre 2021 détaillant son avis sur le 

projet de RLP présenté en réunion publique. 

 

1.3.7 | Adresse mail dédiée au RLP 

Un courriel permettant aux usagers de formuler des remarques a été mis à disposition du public : 

urbanisme@islesurlasorgue.fr 

On ne comptabilise aucune remarque transmise via cette adresse. 

 

1.3.8 | Le débat en conseil municipal 

Les orientations du RLP ont fait l’objet d’un débat en Conseil municipal le 10 juillet 2019. 

 

1.3.9 | Une réunion avec les acteurs du territoire, les afficheurs, les enseignistes  

Une réunion de travail a été organisée en mairie avec les acteurs économiques du territoire, les afficheurs 

et les enseignistes le 07 février 2020. 

Elle a eu pour objectif de présenter et d’échanger autour du projet du RLP : diagnostic, orientations et 

dispositions règlementaires envisagées. 

Extraits du PPT présenté lors de la réunion 

  

mailto:urbanisme@islesurlasorgue.fr
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1.3.10 | Une réunion publique de concertation 

Une réunion publique a été organisée le 6 septembre 2021, dans la salle du Conseil municipal, afin de 

présenter le projet réglementaire du nouveau RLP aux habitants et professionnels, et recueillir leurs 

remarques et avis. 

Cette réunion a été annoncée par voie de presse dans « Le Dauphiné Libéré » et « La Provence » (le 31 aout 

2021) ainsi que dans la Newsletter numérique de la Ville (le 3 septembre 2021). 

   
Extraits de La Provence et du Dauphiné Libéré, du 31 août 2021 
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Photo prise lors de la réunion publique, source : Even Conseil 

 
 

Extraits des PowerPoint présentés en réunion publique 
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La réunion publique a ensuite fait l’objet d’un rendu par voie de presse, dans La Provence du 16 octobre 

2021. 

 
Extraits de La Provence, Octobre 2021 
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2 | Synthèse des avis et débats 
 

Tout au long de la procédure de révision du RLP de l’Isle-sur-la-Sorgue, les habitants et professionnels du 

territoire ont pu faire part de leurs observations et de leurs attentes aux élus et responsables du projet. 

Les principales remarques et attentes émises sont listées ci-dessous. Les réponses apportées par la 

commune - soit directement lors des rencontres, soit dans le projet final de RLP - sont précisées à la suite. 

 

2.1 | Demande d’assouplissement des règles envisagées 

• Concernant les bâches publicitaires 

Après présentation des dispositions applicables dans l’ensemble des zones, un afficheur a interrogé les élus 

sur l’intérêt d’interdire les bâches publicitaires sur la commune, sachant que l’installation de bâches 

publicitaires était soumise à autorisation du Maire, donc encadrée. 

➢ La commune a pris note de cette remarque mais a souhaité rester sur le projet proposé. En effet, 

bien que soumises au cas par cas à autorisation du maire, la commune souhaite d’ores et déjà 

exclure toute possibilité d’installation de ce type de publicité de grand format. Celle-ci apparait en 

effet inadaptée au profil touristique de la commune et à son caractère de « porte d’entrée » du 

Luberon et des Monts de Vaucluse. Elle apparait également contraire aux objectifs de valorisation 

de la ville et notamment aux objectifs de réduction significative des formats sur les autres supports 

de publicité (mobilier urbain, mur, sol). 

• Dispositions envisagées route d’Apt  

Les afficheurs présents lors de la réunion « acteurs » du 7 février 2020 ont contester les règles envisagées 

sur la route d’Apt et son classement en ZP2 « Entrées de ville résidentielles et axes saisonniers ».  

Il a été rappelé à la commune qu’il n’apparait pas pertinent de distinguer les axes selon qu’ils traversent 

des zones économiques ou des zones résidentielles. En effet, dans le cas de la route d’Apt, même si la 

route dessert des zones résidentielles, il s’agit ici d’un axe stratégique très passant et donc stratégique 

pour l’affichage publicitaire. Il apparait donc pertinent de laisser des possibilités d’implantation de 

dispositifs le long de cette voie pour que les activités puissent être signalées et visibles. Plusieurs afficheurs 

ont proposé de restreindre le format autorisé sur la zone et de jouer sur la densité des dispositifs afin de ne 

pas interdire totalement les dispositifs sur le domaine privé.  

Pour rappel, les règles envisagées en ZP2 visent à supprimer toute publicité murale et scellée au sol, 

seule la publicité supportée par du mobilier urbain est autorisée. 

➢ La Commune a indiqué que la route d’Apt constitue une entrée de ville capitale de l’Isle-sur-la-

Sorgue car il s’agit d’un axe très touristique correspondant aux portes d’entrée sur les Monts de 

Vaucluse et du Luberon. D’autre part, cet axe traverse des zones résidentielles. Pour l’ensemble de 

ces raisons, il a donc été décidé de classer la route d’Apt au RLP révisé en ZP2 afin d’améliorer de 

façon la qualité paysagère de cet axe d’importance touristique. 

➢ Il a également été rappelé qu’en l’absence de dérogation RLP, la majorité des dispositifs 

aujourd’hui en place auraient vocation à être supprimés. La route d’Apt est en effet en grande 

partie concernée par le site Natura 2000 des Sorgues et le projet de site patrimonial remarquable 

de la commune. Ainsi, bien que de nombreux dispositifs implantés route d’Apt ont vocation à 
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disparaitre, la majorité des déposes sont engendrés par le simple maintien de l’interdiction de 

publicité en site Natura 2000 et SPR pour la publicité murale et scellée au sol. 

• Demande de réintroduction en ZP4 de la route du Thor (dans son ensemble) 

« Afin de garantir aux annonceurs une visibilité globale dans leur communication tout en respectant les 

équilibres recherchés par la collectivité, nous souhaitons que soit réintroduit en zone 4, l’axe suivant : D901 

(route du Thor) » 

➢ La Commune n’a pas souhaité revenir sur cette partie du zonage. La zone d’activité route du Thor a 

bien été classée ZP4. En revanche, la partie correspondant au Cours Emile Zola doit être préservée, 

au regard de sa proximité avec le site patrimonial remarquable, et en cohérence avec les 

aménagements urbains qualitatifs réalisés. 

• Demande de réintroduction de possibilités d’affichage « grand format » 

L’Union de la Publicité extérieur a indiqué dans son courrier que « Tel que présenté, l’avant-projet de RLP a 

pour conséquence une perte de 100% du parc de dispositifs publicitaires « grand format » sur le domaine 

privé. Ce niveau de dépose signifie une destruction programmée du média. » 

« Afin de maintenir une couverture homogène et cohérente dans l’ensemble du territoire, nous 

préconisons de se référer à un format standard de la profession. Nous souhaitons que le format 8m² 

d’affiche (dispositif total à 10,50 m²) soit le seul format retenu en cette zone 4. » 

➢ La Commune confirme a confirmé sa volonté de réduire de façon significative l’emprise de 

l’affichage publicitaire dans le paysage urbain. Les possibilités d’affichage restent ouvertes en ZP3 

et ZP4 jusqu’à 4 m², format qui reste lisible et adapté au tissu urbain.  

• Mode de calcul des dispositifs 

Les professionnels de l’affichage ont demandé à ce que le format de 4 m² défini pour les ZP3 et ZP4 

correspondent au format affiche et non au format « hors tout ». En effet, ils indiquent à la commune que le 

format de 4 m² encadrement compris n’est pas fabriqué aujourd’hui.  

➢ La Commune a pris en compte cette demande, qui ne modifie pas de façon significative l’emprise 

de l’affichage dans le paysage urbain. Afin de pallier toutefois a tout excès, une largeur maximum a 

été définie pour les encadrements. 

Ce choix constitue un compromis entre une réduction significative du format maximum autorisé 

(passage de 12 à 4m²) et la prise en compte des formats actuels de fabrication. 

• Dérogation introduite en site Natura 2000 

La Commune a été interrogée sur la volonté de déroger à l’interdiction de publicité en site Natura 2000 

pour « uniquement » la publicité sur mobilier urbain. Le fait de garder uniquement des possibilités 

d’affichage sur le mobilier urbain et non plus sur le domaine privé peut impacter économiquement les 

petites sociétés locales qui sont majoritairement implantées sur le domaine privé.  

➢ En l’absence de RLP, toute publicité serait interdite dans ces zones. La Commune a souhaité 

conservé cet esprit de limitation stricte de l’affichage.  
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Lors de la réunion « acteurs » du 7 février 2020, un exception était conservée sur mobilier urbain 

car cela reste de la maîtrise de la mairie. La Commune n’envisageait pas d’élargir cette exception à 

la publicité murale ou scellée au sol. 

Cette remarque a en revanche permis de requestionnée la nécessité de déroger pour tous types 

de mobiliers urbains, sachant que l’intérêt réside essentiellement dans le maintien des abris 

destinés au public (indispensables aux usagers), moins pour le reste (mupi, …). In fine, l’exception a 

été limitée aux seuls « abri destiné au public ». 

• Densité publicitaire en ZP4 

Il a été mis en évidence les règles relativement strictes concernant la densité en ZP4, engendrant la 

suppression de près de 75% des panneaux existants route de Carpentras. Il conviendrait d'adapter les 

dispositions réglementaires de ce projet à la réalité du terrain. Un linéaire minimum de 40 mètres sur rue 

pour l’installation d’un dispositif scellé au sol (comme dans le RLP actuel) semble plus en adéquation avec 

l’environnement urbain. 

➢ La Commune n’a pas souhaité revenir sur ce choix, ajoutant à cela 7 sites potentiels d’implantation 

futures (au regard des règles de densité). 

Ces dispositions réglementaires vont dans le sens d’une véritable valorisation des entrées de ville, 

axe fort de la révision du RLP. 

 

2.2 | Demande de renforcement ou de maintien de certaines dispositions envisagées 

• Interdiction de la publicité scellée au sol 

A l’inverse, une association environnementale a demandé d’interdire la publicité scellée au sol, sauf 

éventuellement en ZP4, limitée à 2 m². 

➢ La Commune n’a pas souhaité aller dans ce sens, le règlement envisagé réduisant déjà de 75% de 

nombre de dispositifs existants. Une interdiction des dispositifs scellés au sol reviendrait à une 

interdiction quasi généralisée de la publicité sur la commune, ce qui va à l’encontre du principe de 

liberté d’expression. Un compromis a dû être trouvé. Il passe par une réduction des formats et un 

encadrement de la densité. 

• Publicité numérique sur mobilier urbain dans le centre-ville 

Il a été demandé de revoir la place de la publicité numérique sur mobilier urbain. 

➢ La Commune n’a pas souhaité revenir sur ce choix. L’introduction du en ZP1 vise à limiter les 

nombreuses banderoles promouvant des manifestations temporaires, dans un soucis d’ améliorer 

la lisibilité des informations culturelles ». Ce type de publicité constitue une solution alternative 

aux dispositifs temporaires parfois peu qualitatifs. C’est pourquoi le RLP autorise la publicité 

numérique sur mobilier urbain, dans la limite de 2 m².  

• Dérogation à l’interdiction de publicité en site protégé (site patrimonial, site inscrit, site 
Natura 2000, ...). 

Il a également été demandé « d’interdire la publicité dans les lieux mentionnés à l’article L.581-8. En cas de 

maintien de dérogations, n’autoriser que la publicité sur mobilier urbain en interdisant le numérique ». 
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➢ La Commune a pris en compte cette demande en ce qui concerne les secteurs situés en dehors du 

centre-ville, où seul l’affichage sur abris bus a été autorisé. 

➢ En ZP1, la Commune a souhaité conservé les dérogation envisagées sur les supports suivants, pour 

les raisons suivantes : 

- la publicité supportée par du mobilier urbain : conformément au code, ces supports ont vocation 

à recevoir de façon accessoire de la publicité. Y autoriser la publicité vise à conserver dans ces lieux 

les supports nécessaires à certains usages (abris-bus) ou à la diffusion d’informations municipales.  

- les dispositifs de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires, qui resteront 

soumis à autorisation du maire et à l’avis de la commission départementale compétente en 

matière de nature, de paysage et de sites. 

- les emplacements destinés à l’affichage d’opinion ainsi qu’à la publicité relative aux activités 

des associations sans but lucratif, qui sont soumis à une obligation de proximité avec la 

population. 

• Interdiction des enseignes numériques 

Il a été demandé à la Commune d’interdire les enseignes numériques. 

➢  La Commune a pris en compte cette demande : à l’exception des zones d’activité, les enseignes 

numériques ont été interdites, dans un souci de qualité de vie et de réduction des consommations 

d’énergie. 

➢ Une souplesse a été laissée dans les zones économiques (ZP4) au regard de la vocation 
spécifique de ces zones. Toutefois, afin de limiter leur emprise visuelle, seules les enseignes 
murales peuvent être numériques, leur densité est limitée à un dispositif par activité (le long 
de chaque voie) et à 2 m² unitaire.  

• Limitation du nombre d’enseignes 

Une association environnementale a demandé à la Commune de limiter le nombre d’enseigne scellées au 

sol.  

➢ La Commune a pris en compte cette demande : dans toutes les zones, elles ont été limitées à un 

seul dispositif par activité, le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique ; leur 

mutualisé sur un support unique est imposée lorsque au moins 3 activités sont implantées sur une 

même unité foncière. 

• Divers 

Les associations environnementales ont saluées : 

- la diminution importante des formats publicitaires alliée à une règle de densité plus contraignante 

que le Code de l’environnement.  

- l'interdiction de la publicité numérique sur le domaine privé, des publicités sur toiture et une forte 

limitation des enseignes numériques. 

 

➢ La Commune a dans ce sens confirmé les dispositions envisagées. 
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3 | Bilan de la concertation 
 

Conformément aux articles L. 103-2 à L. 103-6 du Code de l'Urbanisme (ancien article L 300-2 du Code de 

l'urbanisme), la Municipalité a organisé la concertation pendant toute la durée de la révision du projet de 

RLP. 

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer les habitants et les acteurs du 

territoire aux temps forts du projet et ont garanti la transparence de la démarche d’élaboration du projet. 

Le registre mis à disposition ainsi que l’implication des acteurs locaux, des professionnels et des élus à 

travers la participation aux différentes réunions d’échange, ont permis de recueillir les observations et 

remarques de la population et des acteurs économiques, qui ont été prises en compte dans les réflexions 

de la révision du RLP. Certaines dispositions règlementaires ont été ajustées à la suite des différentes 

rencontres. 

C’est en prenant en compte l’ensemble de ces remarques que la Commune de l’Isle-sur-la-Sorgue a fait des 

choix et a pu finaliser un projet de RLP. Ainsi, il convient de dresser un bilan favorable de la concertation. 


